
 

 

 

  

 

  

COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS  DU  CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Du 7 février 2018 

 

Salle d’honneur de la Mairie à 20H00 

 

Le compte-rendu des délibérations suivantes a été affiché à la porte de la Mairie le 9 février 2018.   

 

La convocation du Conseil Municipal avait été établie le 2 février 2018. 

Présents : M. ALLAIN, M. BARTHOD, Mme BONET, Mme GAUTHIER, M. HEQUETTE, M. LORIGUET, M. 

MASSON, M. MOINE, Mme MOUGNARD, Mme PRUNIAUX, M. TROUTIER, M. VALZER, M. VERNEREY, M. 

VERNIER,  

 

Absents excusés : Mme MORGADINHO (pouvoir à M. MASSON), Mme HACQUARD-COLNOT (pouvoir à 

M. HEQUETTE) Mme GIGNET (pouvoir à M. ALLAIN), Mme GAIFFE (pouvoir à Mme MOUGNARD), Mme 

TRUCHETET (pouvoir à Mme BONET) 

     

Absents : M. COUVAL 

 

M. ALLAIN, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir les fonctions de Secrétaire 

de séance. 

 

 

Domaine des finances :  

 

18-01 Budget général - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

18-02 Budget Forêt - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

18-03 Budget Marpa - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

18-04 Réfection des trottoirs rue Jean d’Abbans – subvention Conseil Départemental 

18- 05 Restauration des hangars – demande de subvention au Conseil Départemental 

18-06 MARPA - Convention CARSAT pour l’octroi d’un prêt sans intérêt 

18- 07 Mise en place d’un tarif spécial pour l’enlèvement et l’élimination du dépôt sauvage 

18- 08 usage de la carte communale - remboursement d’un achat 

18 – 09 Prise en charge des frais de délivrance de permis de conduire  

 

Domaine de l’animation : 

 

18-10 Convention Ordi classe 

18-11 Convention Thise MJC : reversement du produit de la facturation  

 

Domaine de l’urbanisme :  

 

18-12 Vente de pavillons Place Saint Exupéry par Néolia 

18-13 Travaux sur voirie nouvelle– Rue des Egraffeux 

 

Questions diverses :  

 

Débat d’Orientations Budgétaires 



 

Domaine des finances :  

 

 

18-01 Budget général - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

L’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, pendant la phase 

d’élaboration du budget et avant son adoption, monsieur le maire peut, sur autorisation du conseil 

municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, à l’exclusion des crédits afférents au remboursement 

de la dette. Les crédits correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption. 

 

Pour rappel, le total des crédits ouverts au budget 2017, moins les crédits afférents au remboursement 

de la dette s’élevait à 2 032 302,20 €. L’autorisation maximale étant fixée à un quart, il est proposé au 

conseil municipal d’ouvrir, dès à présent, des crédits d’investissement sur le budget général à hauteur 

de 508 075,55 €. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal, dans l’attente du vote du budget 2018, 

accepte l’ouverture anticipée de crédits proposée, d’un montant total de 508 075.55 €. 

 

 

18-02 Budget Forêt - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

L’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, pendant la phase 

d’élaboration du budget et avant son adoption, monsieur le maire peut, sur autorisation du conseil 

municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, à l’exclusion des crédits afférents au remboursement 

de la dette. Les crédits correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption. 

 

Pour rappel, le total des crédits ouverts au budget 2017, moins les crédits afférents au remboursement 

de la dette s’élevait à 21 630 €. L’autorisation maximale étant fixée à un quart, il est proposé au conseil 

municipal d’ouvrir, dès à présent, des crédits d’investissement sur le budget général à hauteur de 

5 407.50 €. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal, dans l’attente du vote du budget 2018, 

accepte l’ouverture anticipée de crédits proposée, d’un montant total de 5 407.50 €. 

 

 

18-03 Budget Marpa - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

L’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, pendant la phase 

d’élaboration du budget et avant son adoption, monsieur le maire peut, sur autorisation du conseil 

municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, à l’exclusion des crédits afférents au remboursement 

de la dette. Les crédits correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption. 

 

Pour rappel, le total des crédits ouverts au budget 2017, moins les crédits afférents au remboursement 

de la dette s’élevait à 3 138 077.99 €. L’autorisation maximale étant fixée à un quart, il est proposé au 

conseil municipal d’ouvrir, dès à présent, des crédits d’investissement sur le budget général à hauteur 

de 797 019.5 € 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal, dans l’attente du vote du budget 2018, 

accepte l’ouverture anticipée de crédits proposée, d’un montant total de 797 019.5 €. 



 

 

18-04 Réfection des trottoirs rue Jean d’Abbans – subvention Conseil Départemental 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que les travaux de sécurisation de la rue Jean d’Abbans 

ont reçu un avis favorable de la commission d’engagement du Conseil Départemental du 17 janvier 

2018. Ces travaux porteront sur la consolidation du versant soutenant la voirie dans sa partie la plus 

dégradée, ainsi que sur une réduction de la largeur de voirie afin de limiter la vitesse des véhicules. 

La réfection des trottoirs sur cette portion de 300 mètres linéaires incombe à la commune. M. le Maire 

informe le conseil municipal de la possibilité de solliciter une subvention auprès du conseil départemental 

pour la réalisation de ces travaux. 

Un devis a été sollicité auprès de l’entreprise BELLOTTI, dans le cadre de notre marché à bons de 

commande. Les travaux s’élèveraient à près de 45 000 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- réaliser et de financer ces travaux, pour un montant de 45 000 € HT. 

- se prononcer favorablement sur le plan de financement  suivant :  

conseil départemental  13 500 € 

Fonds libres 31 500 € 

 

- solliciter l’aide financière du conseil départemental ; 

- demander l’autorisation de commencer les travaux avant intervention de la décision attributive de 

subvention ; 

- s’engager à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 

 

 

18- 05 Restauration des hangars – Demande de subvention au Conseil Départemental 

 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la possibilité d’une subvention du conseil 

départemental concernant le projet de restauration des hangars de l’aérodrome de Thise. Pour rappel, 

le montant total de l’opération tel qu’entériné dans l’avant-projet définitif est de 2 512 384 € HT. Le 

plan de financement de l’opération a été validé par le conseil municipal du 18 octobre 2017 et se présente 

comme suit :  

 

Financeur Pourcentage  Montant 

D.R.A.C. 48 % 1 200 342 € 

Conseil Départemental 20 %    502 476 € 

C.A.G.B. 10 %    251 238 € 

Région 10 %    251 238 € 

Fonds propres 12 %    307 090 € 

TOTAL 100 % 2 512 384 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

 

- solliciter l’aide financière du conseil départemental pour un montant de  502 476 € 

- demander l’autorisation de commencer les travaux avant intervention de la décision attributive de 

subvention 

- s’engager à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 



 

 

18-06 MARPA - Convention CARSAT pour l’octroi d’un prêt sans intérêt 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

M. le Maire informe le conseil municipal que la commission d’action sanitaire et sociale de la CARSAT 

Bourgogne-Franche Comté, lors de sa séance du 6 décembre 2017, a décidé de consentir à la commune 

de Thise un prêt sans intérêt de 975 566 €, remboursable sur 30 ans, pour l’opération de construction 

de la MARPA 

M. le maire rappelle que le montant de ce prêt représente plus de 35% du coût de construction de la 

future MARPA, qui s’établit à 2 991 720 €. 

Il précise enfin que les travaux doivent avoir commencé dans les 12 mois suivant la signature de cette 

convention d’octroi. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

- De valider les termes de la convention d’octroi ; 

- D’autoriser M. le Maire à la signer ainsi que tout document afférent. 

 

18- 07 Mise en place d’un tarif spécial pour l’enlèvement et l’élimination du dépôt sauvage  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la redevance incitative est instaurée depuis le 1er 

septembre 2012 sur l’ensemble du territoire de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, 

dont la commune de Thise. 

 

Compte tenu de ce nouveau mode de facturation du traitement et de la collecte des déchets, la commune 

s’est déjà retrouvée face à des incivilités, tels les dépôts sauvages d’ordures ménagères ou autres 

agissements de même nature. 

 

Ainsi, Monsieur le Maire propose d’instaurer un forfait d’intervention sur voirie d’un montant de 150 € 

lié à l’enlèvement et à l’élimination de ces dépôts sauvages constatés sur le domaine public communal 

par le personnel communal. Cette amende sera à facturer uniquement lorsque les auteurs de ces 

incivilités auront été identifiés (preuve à l’appui) par le Maire, un agent assermenté de la commune ou 

la gendarmerie. 

 

De plus, dès lors que toute personne se fera surprendre à déposer sans autorisation des gravats, 

matériaux ou tout autre produit correspondant à des déchets inertes, il sera facturé au déposant des 

frais forfaitaires d’enlèvement d’un montant de 300 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à appliquer ces 

forfaits garantissant l’hygiène publique et à signer tout document afférent. 

 

18-08 usage de la carte communale - remboursement d’un achat 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

M. le Maire explique au conseil municipal que, lors d’un achat réalisé pour le compte d’un évènement 

organisé par la commune, la carte de crédit communale n’a pas fonctionné, et l’élu en charge du projet 

a payé la somme de 82 € sur ses deniers propres. 

En accord avec le trésorier, M. le maire soumet au conseil municipal la proposition de rembourser l’élu 

de la somme de 82 €, sur le budget général de la commune. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, valide cette proposition. 

 



18 – 09 Prise en charge des frais de délivrance de permis de conduire  

M. le Maire expose au conseil municipal que les collectivités ont la possibilité de prendre en charge les 

frais de délivrance ou de prorogation du permis de conduire nécessaire à leurs agents pour l’exercice 

de leurs fonctions (Circ. Min du 20 juin 1979). La prise en charge est étendue aux frais de l’examen 

médical. 

Les permis concernés par cette prise en charge sont les suivants :  

Catégorie C : véhicule de plus de 3,5 tonnes ; 

Catégorie D : véhicule de transport en commun (plus de 9 places). 

M. le Maire explique enfin que 2 agents communaux ont passé une visite médicale pour la prorogation 

de leur permis de conduire et ont réglé leur médecin sur leurs deniers propres. Afin de rembourser la 

somme de 36 €, engagée par chacun des deux agents, le trésorier, consulté sur le sujet, demande 

qu’une délibération soit prise. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de : 

 

- prendre en charge les frais de délivrance ou de prorogation de permis de conduire ; 

- rembourser la somme de 36 € à chacun des deux agents concernés. 

 

Domaine de l’animation : 

 

 

18-10 Convention Ordi classe 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

M. le Maire rappelle au conseil municipal qu’il convient de renouveler la convention ordi classe avec la 

CAGB, jusqu’en 2019. En effet, la commune continue de bénéficier de ce dispositif qui comprend 

l’installation, le maintien en fonctionnement et l’évolution des outils numériques achetés par la commune 

et/ou mis à disposition des écoles (serveurs, connexion réseau, poste de travail, logiciels éducatifs, etc.). 

Le coût de la maintenance annuelle comprend l’accès au service et la mise à disposition des serveurs 

pour 280 €, et s’élève à 48 € par ordinateur (fixe ou portable, tablette, etc.). 

M. le maire indique que le parc informatique des écoles se compose d’environ 40 ordinateurs et de deux 

serveurs, ce qui induit un coût annuel de maintenance de près de 2000 €. 

 

Après en avoir délibéré, à 18 voix pour et une abstention, le conseil municipal décide : 

- De valider les termes de la convention Ordiclasse ; 

- D’autoriser M. le Maire à la signer ainsi que tout document afférent. 

 

 

18-11 Convention Thise MJC : reversement du produit de la facturation  

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

M. le Maire rappelle au conseil municipal qu’il convient de régulariser les rapports financiers entre la 

commune et la MJC de Palente. En effet, à la suite des recommandations de la caisse d’allocations 

familiales, la MJC de Palente doit pouvoir disposer de toutes les ressources générées par les services 

périscolaires. Il ne restait plus que le produit de la facturation à transférer à la MJC de Palente. 

Toutefois, afin de garantir une traçabilité financière, ce produit est reversé à la commune tous les 3 

mois. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 



- De valider les termes de la convention de partenariat avec la MJC de Palente ; 

- D’autoriser M. le Maire à la signer ainsi que tout document afférent. 

 

Domaine de l’urbanisme :  

 

 

18-12 Vente de pavillons Place Saint Exupéry par Néolia 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

Par courrier reçu en Mairie du 7 décembre 2017, Néolia nous a notifié son intention de vendre 12 

pavillons, Place Saint Exupéry à Thise. En effet, conformément à l’article L 443-7 du code de la 

construction et de l’Habitation (CCH), le conseil municipal doit rendre un avis, en tant que commune 

d’implantation des logements d’une part, et garant de prêt de l’autre part. Il s’agit de logement en 

location accession, les locataires ayant donc la possibilité de se porter acquéreur de leur logement à un 

prix préférentiel.  

L’exposé du maire entendu, le conseil municipal, à 18 voix pour et une abstention, décide d’accorder la 

présente vente. 

 

 

18-13 Travaux sur voirie nouvelle– Rue des Egraffeux 

 

Avis favorable du conseil de municipalité du  31 janvier 2018 

 

M. le Maire rappelle au conseil municipal que le règlement de voirie municipale énonce que des travaux 

ne peuvent être réalisés dans un délai de 5 ans après la création ou la réfection d’une voirie. 

M. le Maire expose le cas particulier de la rue des Egraffeux, pour laquelle ce délai arrive à expiration en 

avril 2018. Il explique qu’elle a fait l’objet d’une réfection totale, achevée en 2013, pour un coût de près 

de 2 millions d’euros. Il ajoute que l’emprunt contracté a été conséquent et pèsera sur les finances 

communales pour encore 12 ans (près de 60 000 € par an d’annuités sur 4 ans, puis 45 000 € les 8 

dernières années). 

En conséquence, et afin de conserver la qualité et l’esthétique de la rue des Egraffeux, M. le Maire 

propose au conseil municipal de prolonger ce délai de 5 années supplémentaires. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, valide cette proposition. 

 

Questions diverses :  

 

Débat d’Orientations Budgétaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 Délibération 

 

18-01 18-01 Budget général - Ouverture anticipée de 

crédits d’investissement 

Unanimité 

 Délibération 18-02 Budget Forêt - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

Unanimité 

 Délibération 18-03 Budget Marpa - Ouverture anticipée de crédits d’investissement 

Unanimité 

 Délibération 18-04 Réfection des trottoirs rue Jean d’Abbans – subvention Conseil 

Départemental 

Unanimité 

 Délibération 18-05 Restauration des hangars – demande de subvention au Conseil 

Départemental 

Unanimité 

 Délibération 18-06 MARPA - Convention CARSAT pour l’octroi d’un prêt sans intérêt 

Unanimité 

 Délibération 18-07 Mise en place d’un tarif spécial pour l’enlèvement et 

l’élimination du dépôt sauvage 

Unanimité 

 Délibération 18-08 usage de la carte communale - remboursement d’un achat 

Unanimité 

 Délibération 18-09 Prise en charge des frais de délivrance de permis de conduire  

Unanimité 

 Délibération 18-10 Convention Ordi classe 

18 voix pour et une abstention 

 Délibération 18-11 Convention Thise MJC : reversement du produit de la facturation  

Unanimité 

 Délibération 18-12 Vente de pavillons Place Saint Exupéry par Néolia 

18 voix pour et une abstention 

 

 Délibération 18-13 Travaux sur voirie nouvelle– Rue des Egraffeux 

Unanimité 

 

 

 

 

Loïc ALLAIN  Bernard BARTHOD  
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Thibaut HEQUETTE  Alain LORIGUET  
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Maria  MORGADINHO XXXXXXXXXX Martine MOUGNARD  

Fabienne  PRUNIAUX  Denis  TROUTIER  

Geneviève  TRUCHETET XXXXXXXXXX Claude  VALZER  
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